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LES FORMES DE PARTICIPATION A UN MARCHE PUBLIC
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C + M =
Relation 

contractuelle 
privée issue d'une convention 

constitutive
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C + M =
Offre et
execution
commune

 

C + M = 
Responsabilité

solidaire
technique et/ou

financière

Il représente le groupement
Il remet et peut signer les 
offres (si habilité)
il coordonne
il assure la gestion 
administrative et financière

M = Interlocuteur

     (compte unique ou séparé)

 

Cotraitants en groupement solidaire avec 
mandataire

(art.R2142-20, 2° CCP)
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C          M

Les entreprises 
communiquent au 
mandataire les 

informations utiles au 
déroulement du marché

 

C + M =
Relation 

contractuelle 
privée issue d'une convention 

constitutive

M
 

C + M =
Offre commune
exécution et 

paiement 
séparés

 

M = 
Responsabilité

solidaire
technique et/ou

financière

Cotraitants en groupement conjoint avec  ou sans 
mandataire solidaire

(art.R2142-20, 1° CCP)
 



A + B =
Relation 

contractuelle 
privée entre titulaire et 

sous-traitant(s)

B
 

A

A + B
Offre commune

Exécution 
respective 
partielle

 

A = 
Responsabilité

financière et technique
B + C =

responsabilité quasi- 
délictuelle

 

A =
Entreprise générale

B =
sous-traitant 1er rang

C =
Sous-traitant 2sd rang

 

C

Entreprise ayant recours a la sous-traitance
 

(art. L2193-2 CCP)
 


